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TÉLÉDIABLERETS S.A.
Convocation à l’assemblée générale ordinaire

du samedi 13 février 2010, à 10 h

aux Diablerets, Hôtel des Diablerets

Ordre du jour avec propositions du Conseil d’administration:

1.  Rapport et comptes annuels de l’exercice 2008/2009 avec communication du rapport de 
révision

 Proposition: approbation

2. Emploi du bénéfice résultant du bilan de Fr. 186 898.66
 Proposition: report à nouveau de Fr. 186 898.66

3. Décharge aux membres du Conseil d’administration
 Proposition: décharge à tous les membres

4. Elections
  Proposition: réélection de MM. Philippe Grobéty, Pierre Jotterand, Philippe Pasche, Jean-

Philippe Scalbert et Pierre Schwitzguebel comme membres du Conseil d’administration

5. Divers

Convocation à l’assemblée générale extraordinaire
du samedi 13 février 2010, à 10 h 30

aux Diablerets, Hôtel des Diablerets

Ordre du jour avec propositions du Conseil d’administration:

1. Contrat et rapport de fusion du 5 janvier 2010 avec TéléDiablerets (MDV) S.A.
 Proposition: approbation

2. Dissolution de la société
  Proposition: dissolution de la société ensuite de fusion, avec effet au 1er novembre 2009

3. Divers

Le contrat de fusion, le rapport de fusion et le rapport de révision datés du 5 janvier 2010, 
ainsi que les comptes et rapports annuels des trois derniers exercices peuvent être consul-
tés par les actionnaires au siège de la société, aux Diablerets, bâtiment de l’Hôtel du Cha-
mois, pendant les 30 jours suivant la présente publication.

Les cartes d’admission aux assemblées peuvent être retirées jusqu’au 12 février 2010 au 
même endroit.

Ormont-Dessus, le 13 janvier 2010
 Le Conseil d’administration
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